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1. Introduction 
Ce document présente  les 4 premières initiatives indispensables à assurer pour garantir 

l’utilisation à venir du portail de l’agence.  

L’objectif de ce document est de vous aider dans l’utilisation des outils de la sécurité 

fédérale qui viennent en amont de la connexion au portail de l’agence fédérale des 

médicaments et produits de santé 
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2. Disposer d’un ‘Gestionnaire d’Accès Principal’ (GAP) 
 Il est possible que votre entreprise dispose déjà d’un GAP dans le cadre des déclarations 

pour l’ONSS, l’Onem ou le SPF Finances. 

 Si ce n’est pas le cas ou le GAP désigné n’est plus actif dans l’entreprise il faut désigner 

un (nouveau) GAP. 

2.1 Qui peut être Gestionnaire d’Accès Principal (GAP)? 
 un représentant légal de l'entreprise 

 un travailleur de l'entreprise 

2.2 Comment désigner le Gestionnaire d’Accès Principal (GAP)? 
 Sur www.csam.be  

 Deux procédures: 

 Procédure standard: 

 Obligatoire si le représentant légal dispose d’une carte eID 

 Accès immédiat pour le GAP 

 Procédure exceptionnelle 

 Si le représentant légal n’est pas domicilié en Belgique  

 Si le représentant légal est une autre entreprise 

 Envoi par la poste de la demande signée et validation manuelle 

2.2.1 Désigner le Gestionnaire d’Accès Principal (GAP) par la procédure standard 

Conditions préalables :  

 Le Représentant Légal de l’entreprise doit être connu comme Représentant Légal 
dans la Banque-Carrefour des Entreprises (BCE) 

Si le représentant légal n’est pas connu dans la BCE et est domicilié en Belgique, l’entreprise 
devra d’abord faire la mise à jour de ses données dans la BCE. Pour consulter vos données, 
veuillez utiliser l’adresse suivante 
https://kbopub.economie.fgov.be/kbopub/zoekwoordenform.html?lang=fr   

Nb : si des données d’une entreprise commerciale concernant la période avant le 1er 

Juillet 2003 doivent être corrigées, il vous faudra utiliser un formulaire que vous 
trouverez sur le site internet de la BCE  

Les modifications postérieures à cette date doivent se faire par un guichet d’entreprises.  

Afin de répondre à toutes vos questions, veuillez contacter le helpdesk de la BCE au 0800 
120 33. 

  

http://www.csam.be/
https://kbopub.economie.fgov.be/kbopub/zoekwoordenform.html?lang=fr
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 Le Représentant Légal
 

de l’entreprise doit être connecté avec sa carte d’identité 
électronique (eID) pour faire une demande d’accès en ligne.  

Le représentant légal doit connaitre le code pin de sa carte d’identité électronique (son 

eID).  
 
Si le représentant légal ne connait pas son code pin il devra s’adresser à sa commune, un 
nouveau code pin lui sera attribué. Une fois son nouveau code pin reçu, il pourra 
continuer dans la procédure. Vous trouverez plus d’information sur : 
http://www.ibz.rrn.fgov.be/fr/documents-didentite/eid/demande-dun-code-pin/ 

Le représentant légal doit disposer d'un lecteur de carte eID. 

S'il ne dispose pas d'un  lecteur de carte eID il devra s’en procurer un. 

Le représentant légal doit disposer du software Belgium eID nécessaire  

Si le représentant légal rencontre un problème de connexion avec sa carte d’identité, une 
aide en ligne est disponible sur le site eID.belgium.be. Il pourra tester son installation et 
si nécessaire, télécharger les dernières versions. Si besoin, il peut contacter le helpdesk 
de Fedict. Les données de contact sont disponibles sur le site eID.belgium.be 

 Seul le Représentant légal de l’entreprise peut faire une demande d’accès en 
ligne.  

 Le Gestionnaire d'Accès Principal doit être un membre du personnel ou un 
représentant légal de l'entreprise.  

  

http://eid.belgium.be/
http://eid.belgium.be/
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Procédure CSAM : 

Allez à www.csam.be et choisissez votre langue 

 

Cliquez sur «En savoir plus » sous la rubrique « Gestion des gestionnaires d’accès » 
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Cliquez ensuite sur « désigner le gestionnaire d’accès principal » 

 

 

  



 
 

Agence fédérale des médicaments et des produits de santé 
 

 ©AFMPS Page 7 de 29                                                                                                                                                       
 

 
 
 
 
Introduisez votre carte d’identité dans le lecteur de carte et authentifiez-vous. 

 

   

Cliquez sur « OK », introduisez votre code pin et cliquez sur « OK » 
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Vous êtes authentifié. Introduisez à présent le numéro d’entreprise et cliquez sur « Enregistrer mon 

entreprise dans CSAM » 
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Répondez aux questions du formulaire et cliquez sur « Suivant » 
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Relisez les informations que vous avez encodez, cochez les conditions d’activation et cliquez sur 

« Continuer » 

  



 
 

Agence fédérale des médicaments et des produits de santé 
 

 ©AFMPS Page 11 de 29                                                                                                                                                       
 

 
 
 
 
Votre entreprise est à présent reconnu dans CSAM et vous êtes identifiez comme le gestionnaire 

d’accès principal 

 

Si vous avez des questions concernant la procédure de désignation d’un Gestionnaire d’Accès 

Principal, veuillez contacter : 

Par téléphone au 02/511.51.51 

Par courriel : centredecontact@eranova.fgov.be 

 

  

mailto:centredecontact@eranova.fgov.be
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2.2.2 Désigner le Gestionnaire d’Accès Principal (GAP) par la procédure d’exception 

La procédure d’exception sera utilisée pour désigner un GAP dans ces cas spécifiques :  

 le représentant légal de l'entreprise n'est pas domicilié en Belgique ;  
 le représentant légal de l'entreprise est une autre entreprise ;  
 l'entreprise est une entreprise étrangère.  

Attention : La procédure exceptionnelle est réservée pour les personnes qui n'ont pas de carte 

d'identité électronique (eID) ou de carte électronique pour étrangers. 

Vous avez bien une carte d'identité électronique (eID) ou une carte électronique pour étrangers, 

alors utilisez la procédure standard. 

Si vous utilisez la procédure exceptionnelle, votre demande d'accès sera refusée. Vous devrez alors 

la refaire via la procédure standard. 

 

Vous trouverez la procédure d’exception sur www.csam.be  
(https://www.csam.be/fr/gestion-gestionnaires-acces.html)  

La procédure d’exception est décrite dans ce manuel 
https://www.csam.be/fr/documents/pdf/guide-utilisateur.pdf 

Si vous avez des questions concernant la procédure d’exception de désignation d’un Gestionnaire 

d’Accès Principal, veuillez contacter : 

Par téléphone au 02/511.51.51 

Par courriel : centredecontact@eranova.fgov.be 

 

  

http://www.csam.be/
https://www.csam.be/fr/gestion-gestionnaires-acces.html
https://www.csam.be/fr/documents/pdf/guide-utilisateur.pdf
mailto:centredecontact@eranova.fgov.be


 
 

Agence fédérale des médicaments et des produits de santé 
 

 ©AFMPS Page 13 de 29                                                                                                                                                       
 

 
 
 
 

3. Activer la qualité « Institution liée au domaine de la santé » 
 

Une entreprise ou entité peut avoir plusieurs qualités (Employeur ou Entreprise sans personnel, 

Finances, Soins de Santé...) et chacune de ces qualités regroupe des applications spécifiques. 

 

C'est au Gestionnaire d’Accès Principal que revient la tâche d'activer des nouvelles qualités pour 

l'entreprise. Ce faisant, le Gestionnaire d’Accès Principal peut également désigner un Gestionnaire 

d’Accès (gestionnaire local) pour l'aider à gérer la qualité activée.  

Dans le cadre de CSAM, l'identité visuelle du service et la terminologie sont graduellement adaptées : 

• "Responsable Accès Entité (RAE)" devient "Gestionnaire d'Accès Principal (GAP)" 

• "Gestionnaire local" devient "Gestionnaire d’Accès (GA)" 

• et les applications sont regroupées par "domaine". 

Pas à pas, la nouvelle terminologie est introduite partout. À certains écrans vous pouvez donc encore 

rencontrer les anciens termes (RAE, Gestionnaire Local, qualité). À terme, seule la nouvelle terminologie sera 

encore utilisée. 

 Sur www.socialsecurity.be vous choisissez « Entreprise » 

 

  

http://www.socialsecurity.be/
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Dans les « Services en ligne » vous choisissez « Gestion des Accès » 

 

 

Connectez-vous avec votre carte d’identité ou votre nom d’utilisateur et mot de passe 
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Vous devriez probablement vous authentifier (en fonction de votre dernière identification) 

 

    

 

 Choisissez « Acteur des soins de santé » 
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 Choisissez « Responsable Accès Entité » 

 

 Dans le menu déroulant vous activerez la qualité en choisissant « Institution liée au domaine 

de la santé » et en cliquant sur « Suivant » pour passer à l’étape suivante 
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 Ajoutez une adresse e-mail pour la qualité.  

Cette adresse est de préférence une adresse commune des utilisateurs de la qualité. 

 Cliquez « Suivant » 
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Vérifiez les données requises dans chacun des champs libres et cliquez « Enregistrer »  
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Veuillez confirmer les données qui ont été introduites en cliquant sur le bouton « Confirmer »  
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 La qualité est ainsi activée.  

 
 

 

 

Si vous avez des questions concernant l’activation de la qualité, veuillez contacter : 

Par téléphone au 02/511.51.51 

Par courriel : centredecontact@eranova.fgov.be 

  

mailto:centredecontact@eranova.fgov.be
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4. Ajouter des utilisateurs 
 

Vous pouvez ajouter des utilisateurs ou des co-gestionnaires par le site www.socialsecurity.be 

Cliquez alors sur le lien “Institution liée au domaine de la santé » dans la liste des qualités (schéma ci-

dessus).  

Cette action peut être effectuée par le RAE (GAP) ou par le Gestionnaire Local. 

 Ajoutez le n° NISS de l’utilisateur et si la personne doit être co-gestionnaire local choisissez cette 

fonction dans le menu déroulant. 

  

http://www.socialsecurity.be/
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 Ajoutez les données requises pour identifier l’utilisateur. 

 Cochez les applications requises. 

 Cliquez sur « Enregistrer ». 
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 Veuillez confirmer les données introduites 
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 L’utilisateur a été ajouté 

 

 

 

Si vous avez des questions concernant l’ajout des utilisateurs, veuillez contacter : 

Par téléphone au 02/511.51.51 

Par courriel : centredecontact@eranova.fgov.be 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

mailto:centredecontact@eranova.fgov.be
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5. Accéder au portail de l’Agence 
Allez à l’adresse : https://www.vas.ehealth.fgov.be/webmedseip/fr et sous la dénomination “Vous 

représentez une entreprise belge”, cliquez sur « Se connecter » 

 

 Insérez votre carte d’identité dans votre lecteur de carte et cliquez sur « Continuer avec carte 

d’identité électronique » 

 

https://www.vas.ehealth.fgov.be/webmedseip/fr
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 Vous êtes alors redirigé vers une nouvelle fenêtre, cliquez sur « Identification » 

 

 Une fenêtre apparaît. Vérifiez qu’il s’agit bien de votre identité. Si plusieurs certificats vous sont 

présentés, sélectionnez votre identité puis cliquez sur « OK » puis taper votre code Pin et 

recliquer sur « OK ». 

     
 Veuillez ensuite sélectionner l’organisation pour laquelle vous voulez vous connecter et cliquez 

sur « Se connecter ». 
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 Vous arrivez enfin au portail de l’Agence Fédérale du Médicaments et des Produits de Santé.

 
 

Si vous avez des questions concernant l’accès au portail de l’agence, veuillez contacter : 

Par courriel : support.portal@afmps.be  

mailto:support.portal@afmps.be
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6. Questions 

6.1 Questions sur les accès ?  
 

Si vous avez une question ou besoin d’aide concernant les accès, la désignation du Gap sur 

www.csam.be, l’activation de la qualité ou la gestion des utilisateurs dans votre entreprise, vous 

pouvez vous adresser au centre de contact de la sécurité sociale.  

Par téléphone au 02/511.51.51 

Par courriel : centredecontact@eranova.fgov.be 

 

6.2 Questions sur l’utilisation du portail de l’AFMPS 
 

Par courriel : support.portal@afmps.be.  

 

mailto:centredecontact@eranova.fgov.be
mailto:support.portal@afmps.be

